
Décors et matériaux
Une scénographie ne répond pas à une préscription de conception, aussi la
construction des décors est un domaine très large.
Conformément à la législation des établissements recevant du public, les matériaux
des décors installés sur scène et pouvant être isolés de la salle sont classés M3
(catégorie de matériaux moyennement inflammables), classés M1 (catégorie de
matériaux ininflammables) lorsque intégrés à la salle. Les toiles et les décors
subissent un traitement ignifuge obligatoire, le régisseur responsable de la
compagnie devant avoir en sa possession les certificats ou procès-verbal de
classement de réaction au feu.

Afin de définir la classification au feu des élements de décor, ne pas hésiter à faire
appel à un pompier préventionniste.
En savoir plus

http://www.securite-spectacle.org/bp/incendies/exigences.php
http://www.machinerie-spectacle.org/index.php?module=glossary&action=ViewDetail&glossaryParam%5Bcmpref%5D=18571&lang=fr
http://www.machinerie-spectacle.org/index.php?module=glossary&action=ViewDetail&glossaryParam%5Bcmpref%5D=18639&lang=fr
http://www.securite-spectacle.org/bp/incendies/agents_secu.php
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